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Session ordinaire 2020-2021 
 

CL/LW P.V. J 11 
 
 

Commission de la Justice 
 

Procès-verbal de la réunion du 15 décembre 2020 
 

La réunion a eu lieu par visioconférence. 
 
 

Ordre du jour : 
 

1. 6568B 
  

Projet de loi sur le changement du nom et des prénoms et portant 
modification de la loi modifiée du 8 mars 2017 sur la nationalité 
luxembourgeoise 
- Rapporteur : Monsieur Charles Margue 
  
- Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'Etat 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

2. 7720 
  

Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 
adaptation temporaire de certaines modalités procédurales en matière 
pénale 
- Rapporteur : Monsieur Pim Knaff 
  
- Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'Etat 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

3. 7721 
  

Projet de loi portant 
1° adaptation temporaire de certaines modalités procédurales en matière 
civile et commerciale, et 
2° abrogation de la loi du 20 juin 2020 portant 
1°prorogation de mesures concernant 
a) la tenue d'audiences publiques pendant l'état de crise devant les 
juridictions dans les affaires soumises à la procédure écrite, 
b) certaines adaptations de la procédure de référé exceptionnel devant le 
juge aux affaires familiales, 
c) la suspension des délais en matière juridictionnelle, et 
d) d'autres modalités procédurales, 
2°dérogation temporaire aux articles 74, 75, 76 et 83 de la loi modifiée du 
9 décembre 1976 relative à l'organisation du notariat, 
3°dérogation temporaire aux articles 15 et 16 de la loi modifiée du 10 août 
1991 sur la profession d'avocat, et 
4° modification de l'article 89 de la loi modifiée du 8 mars 2017 sur la 
nationalité luxembourgeoise 
- Rapporteur : Madame Carole Hartmann 
  
- Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'Etat 
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- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

4. 7732 
  

Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 24 juin 2020 
concernant la célébration du mariage dans un édifice communal autre 
que la maison communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie 
Covid-19 
- Rapporteur : Monsieur François Benoy 
  
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

5.  
  

Divers 
  

 
* 
 

Présents : Mme Diane Adehm, M. Guy Arendt, M. François Benoy, M. Dan Biancalana, 
Mme Stéphanie Empain, M. Léon Gloden, M. Marc Goergen, Mme Carole 
Hartmann, Mme Cécile Hemmen, M. Pim Knaff, M. Charles Margue, Mme 
Octavie Modert, M. Laurent Mosar, Mme Viviane Reding, M. Gilles Roth 
  
Mme Sam Tanson, Ministre de la Justice 
  
Mme Jeannine Dennewald, M. Luc Konsbruck, M. Tom Hansen, M. Yves 
Huberty, M. Luc Reding, du Ministère de la Justice 
 
Mme Christine Fixmer, du groupe politique DP 
  
M. Christophe Li, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : M. Roy Reding 
  
M. Marc Baum, observateur délégué 

 
* 
 

Présidence : M. Charles Margue, Président de la Commission 
 
* 
 

1. 6568B 
  

Projet de loi sur le changement du nom et des prénoms et portant 
modification de la loi modifiée du 8 mars 2017 sur la nationalité 
luxembourgeoise 
  

   
 
Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'Etat 
 
Dans le cadre de son troisième avis complémentaire du 8 décembre 2020, le Conseil d’Etat 
indique que les amendements parlementaires du 27 novembre 2020 n’appellent pas 
d’observation particulière quant au fond.  
 
 
Présentation et adoption d'un projet de rapport 
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M. Charles Margue (Rapporteur, déi gréng) présente les grandes lignes de son projet de 
rapport.  
 
Ledit projet de rapport ne suscite aucune observation particulière de la part des membres de 
la Commission de la Justice.  
 
 
Vote 
 
Le projet de rapport sous rubrique recueille l’accord unanime des membres de la Commission 
de la Justice.  
 
 
Temps de parole 
 
Pour les débats en séance plénière de la Chambre des Députés, les membres de la 
Commission de la Justice préconisent le recours au modèle de base.  
 
 

* 
 

 
2. 7720 

  
Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant 
adaptation temporaire de certaines modalités procédurales en matière 
pénale 
  

 
Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'Etat 
 
Quant au fond, les dispositions amendées du projet de loi recueillent l’accord du Conseil d’Etat.  
 
Dans son avis consultatif du 10 décembre 2020, le Parquet général1 fait part de ses 
observations critiques à l’encontre du libellé amendé. Il soulève des critiques d’ordre juridique, 
ainsi que des interrogations d’ordre pratique. Il conclut que « [l]' innovation proposée est très 
problématique tant du point de vue des principes que de la pratique ».  
 
La Commission de la Justice juge utile de revenir au libellé proposé initialement par les auteurs 
du projet de loi.  
 
Par conséquent, les personnes, ou leurs avocats, qui souhaitent interjeter appel disposent du 
choix :  

- soit de se rendre physiquement au greffe et de faire appel suivant les dispositions 
applicables du Code de procédure pénale,  

- soit d’interjeter appel par courrier électronique, suivant les dispositions de la loi 
modifiée du 20 juin 2020.  

 
 
Envoi d’une dépêche au Conseil d’Etat 
 
La Commission de la Justice juge utile d’informer le Conseil d’Etat des changements textuels 
effectués, par voie d’une dépêche.  
 
 
                                                
1 cf. document parlementaire 7720/04 
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Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 
M. Pim Knaff (Rapporteur, DP) présente les grandes lignes de son projet de rapport.  
 
La Commission de la Justice constate que la Justice de Paix d’Esch-sur-Alzette a émis son 
avis le 11 décembre 2020. Les points saillants de cet avis consultatif seront intégrés dans le 
projet de rapport.   
 
En outre, à l’endroit de l’article V., intitulé « Commentaire des articles », articles 1 et 2, il est 
précisé que la Commission de la Justice prend acte des observations du Conseil d’Etat et se 
rallie aux considérations développées par celui-ci. 
 
 
Vote 
 
Le projet de rapport sous rubrique recueille l’accord unanime des membres de la Commission 
de la Justice.  
 
 
Temps de parole 
 
Pour les débats en séance plénière de la Chambre des Députés, les membres de la 
Commission de la Justice préconisent le recours au modèle de base.  
 
 

* 
 
 
3. 7721 

  
Projet de loi portant 
1° adaptation temporaire de certaines modalités procédurales en matière 
civile et commerciale, et 
2° abrogation de la loi du 20 juin 2020 portant 
1°prorogation de mesures concernant 
a) la tenue d'audiences publiques pendant l'état de crise devant les 
juridictions dans les affaires soumises à la procédure écrite, 
b) certaines adaptations de la procédure de référé exceptionnel devant le 
juge aux affaires familiales, 
c) la suspension des délais en matière juridictionnelle, et 
d) d'autres modalités procédurales, 
2°dérogation temporaire aux articles 74, 75, 76 et 83 de la loi modifiée du 
9 décembre 1976 relative à l'organisation du notariat, 
3°dérogation temporaire aux articles 15 et 16 de la loi modifiée du 10 août 
1991 sur la profession d'avocat, et 
4° modification de l'article 89 de la loi modifiée du 8 mars 2017 sur la 
nationalité luxembourgeoise 
  

  
Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'Etat 
 
Dans son avis complémentaire du 11 décembre 2020, le Conseil d’Etat renvoie à l’avis2 
consultatif de l’Ordre des avocats du Barreau de Luxembourg, ainsi qu’aux considérations 
développées dans le cadre de son avis du 8 décembre 2020, et fait observer que « [s]i le 
Conseil d’État comprend le souci à la base de l’amendement, il a des doutes que la simple 
                                                
2 cf. document parlementaire 7721/01 
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suppression des mots « de ce fait » suffise à empêcher une application du dispositif dans le 
sens critiqué par le Conseil de l’Ordre des avocats du Barreau de Luxembourg ». 
 
De plus, le Conseil d’Etat renvoie à l’avis3 consultatif du Tribunal d’arrondissement de et à 
Luxembourg, et il soumet aux membres de la Commission de la Justice une proposition de 
texte alternative, dont la teneur s’inspire partiellement de la proposition de texte formulée par 
ladite juridiction de première instance. La Commission de la Justice prend acte de la 
proposition de texte du Tribunal d’Arrondissement de Luxembourg. Cependant, elle juge 
inopportun la reprise de ce libellé. En effet, la sanction proposée n’est pas dans l’esprit du 
texte.  
 
Aux points 2° et 3° du paragraphe 2 de l’article 2, la Commission de la Justice fait siennes les 
remarques de l’avis consultatif du Tribunal d’Arrondissement de Luxembourg et de l’avis de la 
Haute corporation. Ainsi, les passages de texte «, le nombre de fardes de pièces 
communiquées ainsi que le nombre de fardes de pièces reçues de la part de chaque partie 
avec à chaque fois l’indication du nombre de pièces de chaque farde » au point 2° et « y 
compris les pièces » au point 3° sont supprimés. Il est sous-entendu que toutes les pièces 
doivent être déposées au plus tard avant les plaidoiries. 
 
 
Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 
Le projet de rapport ne suscite aucune observation particulière de la part des membres de la 
Commission de la Justice.  
 
 
Vote 
 
Le projet de rapport sous rubrique recueille l’accord unanime des membres de la Commission 
de la Justice.  
 
 
Temps de parole 
 
Pour les débats en séance plénière de la Chambre des Députés, les membres de la 
Commission de la Justice préconisent le recours au modèle de base.  
 

 
* 

 
 
4. 7732 

  
Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 24 juin 2020 
concernant la célébration du mariage dans un édifice communal autre 
que la maison communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie 
Covid-19 
  

 
Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 
M. François Benoy (Rapporteur, déi gréng) présente les grandes lignes de son projet de 
rapport.  
 

                                                
3 cf. document parlementaire 7721/04 
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Ledit projet de rapport ne suscite aucune observation particulière de la part des membres de 
la Commission de la Justice.  
 
 
Vote 
 
Le projet de rapport sous rubrique recueille l’accord unanime des membres de la Commission 
de la Justice.  
 
 
Temps de parole 
 
Pour les débats en séance plénière de la Chambre des Députés, les membres de la 
Commission de la Justice préconisent d’adopter ce projet de loi sans débat.  
 
 

* 
 
 
5.  

  
Divers 
  

 
Aucun point divers n’est soulevé.  

 
 

 
 
 

Le Secrétaire-administrateur, 
Christophe Li 

Le Président de la Commission de la Justice, 
Charles Margue 

 


